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A l’origine était un compromis des partenaires sociaux
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Source : https://www.arbeitgeber.ch/fr/lpp-21/



Réforme LPP
Le parlement a adopté le projet de loi le 17 mars 2023
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• Le Conseil national par 113 voix contre 69 et 15 abstentions,

• le Conseil des Etats par 29 voix contre 8 et 5 abstentions.

• Un référendum a été lancé avec succès contre la réforme adoptée par le Parlement. La votation populaire
aura lieu en 2024.

https://baisse-des-rentes.ch/#signer

https://economiesuisse.ch/fr/articles/reforme-du-2e-pilier-modernisation-favorable-

aux-jeunes-aux-femmes-aux-travailleurs-temps



Chiffres-clés de la réforme LPP
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Adopté par le Parlement
(17.03.2023)

Message Conseil FédéralLPP actuelleChiffres-clés

19’84522’05022’050Seuil d’entrée

Pas de montant fixe
20% du salaire considéré

12’86325’725
Déduction de
coordination

15’876aucun3’675Salaire minimal

70’56075’33762’475Salaire maximal

6.0%6.0%6.8%
Taux de conversion à
65

9% / 9% / 14% / 14%9% / 9% / 14% / 14%7% / 10% / 15% / 18%

Bonification selon l’âge
atteint :
25-34/35-44/45-54/55+

Années 1-5: 200
Années 6-10: 150
Années 11-15: 100

Années au delà de 16: 0

Années 1-5: 200
Années 6-10: 150
Années 11-15: 100

Années au delà de 16: sur
décision du Conseil Fédéral

-Supplément mensuel de
rente à vie

Coûts ≈ 11.3 Mrd. 
Supplément pour env.

50% des assurés

Coûts ≈ 30 Mrd. 
Supplément pour
tous les assurés

Supplément de rente :
coût cumulé et pour qui?

COMPROMIS DES
PARTENAIRES SOCIAUX



Chiffres-clés de la réforme LPP : impacts pour la CPEG
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Impacts ?Plan CPEGAdopté par le Parlement
(17.03.2023)

Chiffres-clés

-Aucun dans les faits19’845Seuil d’entrée

-

50% RAVS maximale complète +
8.5% du traitement déterminant

mais au maximum :
87.5% RAVS maximale complète

Au prorata du taux d’activité

Pas de montant fixe
20% du salaire considéré

Déduction de
coordination

-n/a15’876Salaire minimal

-n/a70’560Salaire maximal

-n/a6.0%
Taux de conversion à
65

-n/a9% / 9% / 14% / 14%
Bonification selon l’âge
atteint :
25-34/35-44/45-54/55+

Oui
Financement par
subside du Fonds
de Garantie LPP

Règles du Parlement

Années 1-5: 200
Années 6-10: 150
Années 11-15: 100

Années au delà de 16: 0

Supplément mensuel
de rente à vie

Oui, à chiffrerRègles du Parlement
Coûts ≈ 11.3 Mrd. 

Supplément pour env. 50%
des assurés

Supplément de rente :
coût cumulé et pour
qui?



Chiffres-clés de la réforme LPP
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• Combien de travailleurs/travailleuses sont concernés ?

– 70'000 personnes travaillant à temps partiel ou avec de faibles revenus seront
désormais affiliées à la prévoyance professionnelle.

– Pour 30'000 autres personnes actives, les cotisations salariales seront plus élevées.

• Comment le seuil d'entrée et le montant de coordination changent-ils ?

– Au lieu d'une déduction de coordination fixe, 80% du salaire soumis à l'AVS sera à
l'avenir obligatoirement assuré, jusqu'à un maximum de 88’200 CHF de salaire AVS.

– Le seuil d'entrée sera à l'avenir de 19’845 CHF.

• Comment les réductions de rente seront-elles compensées ?

– Une génération de transition de 15 ans doit recevoir un supplément de rente de 100
CHF à 200 CHF au maximum.

– Le montant du supplément dépendra de l'avoir de vieillesse épargné.

– La compensation pour la génération de transition coûte au total 11,3 milliards de CHF.



Compensation pour la génération de transition
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• Conditions préalables : 15 ans d’assurance / option rente à 50% au moins / 10 dernières
années cotisations à l’AVS

• Supplément de rente complet si l'avoir de prévoyance n'est pas supérieur à 220'500 CHF
au moment de la perception de la rente (25% des assurés)

• Montant dégressif entre 220’500 CHF et 441’000 CHF (25% des assurés)

• Pas de supplément de rente si l'avoir de prévoyance est supérieur à 441’000 CHF (50% des
assurés)

 Les personnes dont les prestations ne sont pas concernées par la réforme de la LPP
reçoivent également le supplément de rente.

Le compromis des partenaires sociaux prévoyait un
supplément de rente sans condition sur l’avoir de prévoyance

Inspiré du niveau de solidarité à l’AVS, où tous touchent une rente, plafonnée,
même si elle ne leur est pas essentielle, car tous paient les cotisations, sans limite

de revenu



Financement solidaire du supplément de rente
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 Financement : 1ère année : cotisation de 0,24% prélevée sur 80% des salaires AVS
déterminants jusqu'à 176'400 CHF *; taux de cotisation après la 1ère année de la
compétence du Conseil fédéral.

 L’Institution de Prévoyance verse la cotisation au fonds de garantie

 si une cotisation spécifique est prélevée auprès des assurés, alors l’employeur doit
en financer une part équivalente au moins (paritaire)

* La cotisation annuelle de solidarité maximum est de 338 CHF /an pour les salaires AVS déterminants de 176’000 CHF et au delà
* La cotisation annuelle de solidarité est de 192 CHF /an pour un salaire AVS déterminant de 100’000 CHF
* La cotisation annuelle de solidarité est de 96 CHF /an pour un salaire AVS déterminant de 50’000 CHF

Le compromis des partenaires sociaux prévoyait une cotisation
annuelle de solidarité de 0,50% prélevée sur le salaire assurable

LPP, soit un salaire AVS jusqu’à maximum 882’000 CHF
La cotisation annuelle de solidarité maximum aurait été de 4’410 CHF/an



Impact pour les jeunes de 25 ans (plan minimum LPP)
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• Exemple 1 : Salaire annuel 55’000 CHF

• Exemple 2: Salaire annuel 88’200 CHF

DifférenceLPP NEWLPP jusqu’iciSelon le salaire AVS

-14'72511'00025'725Montant de coordination

14'72544'00029'275Salaire assuré

56'470205'480149'010Capital épargné (sans intérêts)

-0.80%6.00%6.80%Taux de conversion à 65

+ 2'19612'32910'133Rente à 65 ans

DifférenceLPP NEWLPP jusqu’iciSelon le salaire AVS

-8'08517'64025'725Montant de coordination

8'08570'56062'475Salaire assuré

11'517329'515317'998Capital épargné (sans intérêts)

-0.80%6.00%6.80%Taux de conversion à 65

- 1'85319'77121'624Rente à 65 ans



Impact sur les cotisations et les rentes (y compris la compensation) :
Comparaison avec le statu quo
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Quelle: https://www.parlament.ch/centers/documents/de/BVG-Reform-Ubersichtstabelle-zum-
Ausgleichsmodell-nach-der-EK-vom-15-03-2023-D.pdf

• Les assurés plus jeunes avec des revenus
plus faibles paient certes des cotisations plus
élevées, mais reçoivent également une rente
plus élevée.

• Les personnes à hauts revenus supérieurs à
70 000 CHF paient des cotisations plus
élevées, mais reçoivent une rente plus faible.

• Pertes surtout pour les personnes dont le
revenu est supérieur à 70’000 CHF

• La perte la plus élevée (CHF 271) concerne
les assurés âgés de 50 ans et disposant d'un
revenu de 88 200 CHF au moment de l'entrée
en vigueur de la réforme.

• Les assurés dont le revenu est inférieur ou
égal à 40 000 CHF recevront à l'avenir des
rentes plus élevées de la caisse de pension.

Droit en vigueur Séance de conciliation

En CHF
par mois

En %
SalAVS

Rente
mensuelle

Différence de Rente

En CHF
par mois

Cotisation 2025 Différence coti 2025
Avoir à 65

Différence
sur l’

Avoir à 65
En CHF
par mois

En %
SalAVS

En %
SalAVS



Compensation de la génération de transition
(65 ans à l'entrée en vigueur)
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Quelle: https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-sgk-n-2023-
02-15.aspx?lang=1031

Hypothèses :

 Les valeurs représentées et
colorées montrent les
modifications des rentes
réglementaires en francs par
mois qui sont causées par les
modèles de compensation ou
les adaptations qu'ils induisent
dans le régime obligatoire LPP.

 Les rentes réglementaires sont
calculées avec un taux de
conversion de 5,25%.

 Taux d'enveloppement : avoir de
vieillesse surobligatoire en % de
l'avoir de vieillesse LPP.

 Une caisse minimale LPP a
donc un taux d'enveloppe de
0%.

 Le salaire brut correspond au
salaire annuel AVS

En raison de l’abandon du principe d’imputationAmélioration de rente
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SalaireAVS (Niveau 2023)

Conseil des Etats



Pour la réforme LPP21
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 Un taux de conversion plus durable de 6.0% à l’âge de 65 ans réduit la redistribution hors
système d’un montant estimé à 400 millions CHF par an

‒ Taux de conversion de 6.8% : Promesse d’intérêts de 4.5%*

‒ Taux de conversion de 6.0% : Promesse d’intérêts de 3.3%*

 Les personnes à faible revenu et les personnes travaillant à temps partiel épargnent plus
pour une rente de vieillesse appropriée dans la prévoyance professionnelle

 Bonifications d'épargne uniformes à partir de 45 ans : aplatissement des échelles de
contribution d'épargne (réduction de la discrimination d’âge)

 Mesures de compensation/atténuation limitées à 15 ans

 Un nouveau projet ne serait probablement pas moins cher …

* LPP2020(2025) périodique



Contre la réforme LPP21
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 Les coûts supplémentaires pour la compensation de la baisse du taux de conversion sont
élevés alors que les bénéficiaires ne sont pas tous concernés par la baisse du taux de
conversion (surcompensation pour de nombreux assurés)

 Solidarité entre les caisses de pension pour le financement des mesures de compensation

 Les assurés dans la tranche supérieure du salaire assurable LPP (dès 73’400) constitueront
une épargne moins importante, ce qui péjore l’objectif de prévoyance LPP minimum pour eux

 Les petits salaires auront un salaire net disponible inférieur

 La mise en œuvre des dispositions transitoires sera complexe pour les institutions de
prévoyance et nécessitera des charges administratives accrues; de nombreux problèmes de
compensation non résolus (prise en compte de l'avoir de libre passage, réglementation en
cas de plusieurs rapports de prévoyance, etc.)

 Selon la branche économique, les coûts de cotisation seront nettement plus élevés pour les
salariés et les employeurs



Péchés originels de la LPP (entrée en vigueur au 1.1.1985)
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1. Pas de partage de la prévoyance au sein du couple

2. Pas d’indexation des rentes de retraite à l’inflation (augmentation des prix)

LPP21 répond imparfaitement au péché originel n°1 :

 Tient compte des temps partiels rémunérés

o Oublie les temps non-rémunérés, partiels (ou pas)

o Pourquoi ne pas partager l’avoir de prévoyance
au sein du couple à la retraite ?

LPP21 continue d’ignorer le péché originel n°2… :

o Le cadre légal ne tient pas compte de l’inflation,
qui grignotte au fil du temps le pouvoir d’achat des
rentiers, et laisse la responsabilité à d’autres…
à QUI ?



Statistiques suisses
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Question ?

….

MERCI DE VOTRE ATTENTION !
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